
 

 
 

Le MFEC reconnaît l'importance de la patte de l'éleveur dans la préparation des chiots à devenir de futurs chiens de 
compagnie, c'est pourquoi dans l'objectif :  
• de développer un réseau de professionnels du chien ayant comme volonté de travailler en partenariat,  
et 
• de définir les limites de compétences de chaque profession pour que les maîtres comprennent la technicité de 
chacune d'elles, 
le MFEC est à l'initiative de contrats inter-professionnels, où s'engagent éleveur et éducateur. 
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En tant qu’éleveur je m’engage auprès des éducateurs du MFEC à : 

• Référer en priorité mes clients vers des éducateurs du MFEC, 

• Mettre en place des programmes de développement de l'éveil des chiots et de socialisation précoce, 

• Valoriser le rôle de l'éducation canine auprès de ma clientèle et valoriser les méthodes amicales et positives en 
éducation canine, 

• Remettre en même tant que le carnet de vaccination, à chaque personne faisant l’acquisition d’un chiot chez moi, 
le dépliant d’infor mation du MFEC. 

• S’abstenir de diffuser des conseils en éducation canine ou en rééducation canine alors qu’un suivi est d’ores et déjà 
mis en place avec l’éducateur du MFEC, 

• Informer l’éducateur concerné si le maître devait me contacter pour des conseils en éducation canine alors qu’un 
programme d’éducation a déjà débuté, 

• Ne pas contredire ou critiquer les conseils promulgués par l’éducateur canin, 

• Informer le bureau du MFEC si tout manquement au code déontologique du MFEC devait être rapporté par l’un 
de mes clients, 

 
 
En tant qu’éducateur professionnel de chiens de compagnie et membre du MFEC je m’engage auprès 

de l’éleveur à : 

• Orienter mes clients en priorité vers les Eleveurs partenaires du MFEC, 

• Offrir une remise ou des conditions particulières de mon choix  au propriétaire de chien venant de la part des 
éleveurs suivants : 

                                ………………………………………………………………………………………………….  

                                ………………………………………………………………………………………………….  

(Pour limiter les méprises je ferai parvenir aux  éleveurs de mon choix  référencés sur le site du MFEC un dépliant du 
MFEC tamponné de ma raison sociale que l’éleveur prendra soin de remettre à son client.) 

• Tenir informé l’éleveur de l’évolution du chiot et des maîtres m’ayant été référés, 

• Tenir informé l’éleveur si tout problème de quelque nature que ce soit devait survenir et s’avèrerait nuisible à 
l’équilibre du chien, ce point reste valable à n’importe quel moment de vie du chien, 

• Remettre à mes clients le dépliants d’information en les informant de l’existence d’un réseau de professionnels 
valorisant les méthodes amicales et positives. 

 

 

Ce contrat, après signature des 2 parti es doit être r etourné à 
MFEC – Catherine Collignon – Capéragnon – 32450 Aurimont - France 

N°  

Contrat inter-professionnel 


